
Réception du dossier par la CVS 
(dernier délai 12 semaines avant la compétition) 

Procédure d’acceptation d’une épreuve FFTRI en Picardie  
par la Commission Vie Sportive 

Accusé de réception par la CVS 

Avis favorable de la CVS 

Demandes complémentaires 
par la CVS avant autorisation 

J+15 

Retour des documents 
demandés par l’organisateur 

J+30 

Demandes 
complémentaires 

Départ du dossier en préfecture  
(8 semaines avant l’épreuve) 

J+7 

Temps 

Jour =0 
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